
Compte rendu du Conseil Municipal   
Lundi 12 novembre 2018       

         
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-François Ravot, Maire. 
 
Date de la convocation : 8 novembre 2018 
 
Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  : 11 
Votants   : 11 
 

 Présents : Mmes MP. Girod, C. Martin, C. Mathieu.   
                 MM.  JF Ravot, P. Chiggiato, G. Duraffourg, C. Saitta, T. Leyvraz, P. Tissot, R. Letscher, 
 
 Absents : S. Mazenc-Nehr 

 
 Procuration : S. Mazenc-Nehr à R. Letscher 
 
 Secrétaire de séance : M. Saitta Carmelo 
 

Début de la séance : 20 heures 
 
 

 
 I - Approbation du compte-rendu de la séance du 8 octobre 2018 
 

Approuvé à l'unanimité 
 
 
  II - DELIBERATIONS : 
     
1. Sponsoring Foulée 2018 
 
Monsieur le Maire explique à l’assemblée que, dans le cadre de l’organisation de la Foulée de Chevry 2018, la 
caisse d’assurances mutuelles agricoles GROUPAMA PAYS DE GEX SUD – 01630 SAINT GENIS POUILLY a 
accepté de sponsoriser cette manifestation.  

 
 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver à ce titre la perception d’un chèque de 200 € en 
 faveur de la commune et d’inscrire la recette au compte 7713/77. 

 
Approuvé à l'unanimité 

 
2. Indemnité de Conseil et de Budget de l’exercice 2018 à Monsieur le Receveur Municipal. 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la nomination de M. RIETZMANN André, à la trésorerie de Gex à 
compter du 1er avril 2017. 
 
Il rappelle l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, l’arrêté du 16 décembre 1983 fixant les modalités d’attribution de l’indemnité de 
Conseil au Receveur Municipal prévue dans les dispositions du décret n°82.979 du 19 novembre 1982 qui précise 
les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents 
des services extérieurs de l’Etat, et de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983,  précisant également que le 
principe d’attribution de cette indemnité est acquis pour la durée restante du mandat et qu’il doit être renouvelé à 
chaque changement de Comptable et lors de chaque renouvellement du Conseil Municipal.   

 
Monsieur le Maire propose : 
- de demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil et d’assistance dans 

les domaines budgétaires, économiques, financiers et comptables,  
- d’accorder à Monsieur le Receveur Municipal les indemnités de Conseil et de Budget pour toute la période 

citée, 



que cette indemnité soit calculée sans modulation selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel 
précité et soit attribuée à M. RIETZMANN André pour toute la durée du mandat sauf délibération spéciale 
contraire, et imputer la dépense à l’article 6225 du Budget Communal.  

 
Approuvé à l'unanimité 

 
 
3. Modification du tableau des emplois permanents de la collectivité 
 
Monsieur le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité sur proposition de l’autorité 
territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents à temps partiel et à temps complet nécessaires au 
fonctionnement des services communaux 
 
Vu la Loi n° 84-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la Loi  n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits & libertés des communes et de leurs établissements 
publics, 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 34 
de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 
délibérant ; et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite 
l’autorité à recruter,  
 
Il est proposé à l’assemblée : 
 
- d’accepter les propositions du Maire, 
 
- de fixer le nouveau tableau des emplois permanents de la commune au 1er décembre 2018 comme suit : 
 

EMPLOIS  A TEMPS COMPLET  Nombre  Grade / Cadre d’emplois  
Direction :  
- Secrétaire générale    1 Rédacteur  

 
Service Administratif : 
- Agent comptable     1 Adjoint administratif  2ème  classe  
- Agent de service Agence postale   1 Adjoint Technique Principal 2ème classe 

 
Service Technique : 
- Responsable des Services Techniques  1 Agent de maîtrise 
- Entretien voirie, employé polyvalent – 
conducteur spécialisé               3 Adjoint Technique 2nde classe 
- Employé polyvalent, entretien locaux,  
cantine scolaire, Agence postale communale 1 Adjoint Technique 2nde classe 

- Employé polyvalent, entretien locaux,  
Agence postale communale   1 Adjoint Technique 2nde classe 
 

 
EMPLOIS  A TEMPS NON COMPLET      Nombre  Grade / Cadre d’emplois  
         
- Secrétaire administrative polyvalente  3 Adjoint Administratif 2nde classe (28h/s) 
- Agent de service des Ecoles   1 Adjoint Technique 2nde classe (22h30/s) 
- Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles  1 ATSEM 1ère classe (27h30/s) 
 

- d’autoriser le Maire à procéder à la déclaration de vacance de poste et prendre les dispositions relatives au 
recrutement. 

  
Annule et remplace la délibération du 1er octobre 2018. 
 

Approuvé à la majorité (3 Pour et 8 abstentions) 
 
 
 



 
4. Construction d’une maison des associations à CHEVRY, validation du dossier Avant-Projet Définitif, 
validation du forfait définitif de rémunération du maitre d’œuvre et autorisation du dépôt du permis de 
construire 

 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée ce qui suit :  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
VU le projet de procéder à la construction d’une maison des associations à CHEVRY ; 
VU la délibération en date du 14 mai 2018 portant attribution du marché de Maitrise d’œuvre en vue de la 
construction d’une maison des associations à CHEVRY pour un montant (forfait provisoire de rémunération) de 
140 700 € HT au groupement de maitrise d’œuvre : MEGARD ARCHITECTES (mandataire) SYNAPSE 
CONSTRUCTION ; 
 
Considérant qu’il convient d’approuver le projet en phase APD établi par le maître d’œuvre,  
Considérant que le montant des travaux tel qu’il résulte de l’Avant-Projet Définitif présenté en novembre 2018 est 
fixé au montant de 1 358 000 euros hors taxes, valeur novembre 2018, décomposé comme suit : 

  Solution de base : Bâtiment : 1 358 000 euros hors taxes 
 
Considérant que suite à la remise de l’Avant-Projet Définitif, le contrat de Maitrise d’œuvre doit faire l’objet d’un 
avenant n°1 afin d’arrêter :  

  le coût prévisionnel définitif des ouvrages au stade de l’Avant-Projet Définitif  
  le forfait définitif de la rémunération des titulaires  
  la nouvelle répartition des honoraires de maîtrise d’œuvre par co-traitants et par éléments de mission 

 
Considérant que par conséquent le montant de rémunération initial fixé à 140 700 € HT, est porté à 153 363 € 
HT, pour un coût prévisionnel de 1 358 000 € HT. (valeur novembre 2018) en application de l’article 7.2.2 du 
CCAP du marché de maîtrise d’œuvre, 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 
 
- d’approuver l’Avant-Projet Définitif relatif à la construction d’une maison des associations à CHEVRY sur la 

base d’un coût de travaux prévisionnel de 1 358 000 euros hors taxes ; 
- d’approuver l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre d’un montant en plus-value de 12 663 € HT et 

portant ainsi le montant du marché à 153 363€ HT 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre ainsi que tous les 

documents afférents. 
- d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à déposer le dossier de permis de construire correspondant. 
 

Approuvé à la majorité (10 Pour et 1 abstention) 
 
 

5. Acquisition matériel agricole 
-   

Madame l’adjointe au Maire en charge des travaux rappelle à l’assemblée le fonctionnement actuel pour le 
déneigement et l’entretien des abords des voiries communales, ainsi que la dépense allouée chaque année par la 
collectivité. 
 
Il est proposé à l’assemblée que ces tâches soient dorénavant assurées par nos services techniques. 
 
Pour ce faire, il convient d’acquérir le matériel nécessaire, tracteur ainsi que tous les accessoires pour le 
déneigement et l’entretien des abords de voirie.  
 
Madame l’adjointe au Maire en charge des travaux propose de procéder au lancement d’une consultation sous 
forme de marché public à procédure adaptée conformément à l’article 30 du Code des marchés publics. 
 
Madame l’adjointe au Maire propose donc à l’assemblée : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou un de ses adjoints à lancer la consultation sous forme de marché public à 

procédure adaptée conformément à l’article 30 du Code des marchés publics 



 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou un de ses adjoints à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
 

Approuvé à la majorité (10 Pour et 1 abstention)  
 
 

6. Décision budgétaire modificative n° 1 

Monsieur le conseiller municipal avec délégation spéciale aux finances informe l’assemblée que diverses 
évolutions des besoins budgétaires rendent nécessaire de modifier les ouvertures de crédits budgétaires en 
dépense et en recette comme détaillé dans le tableau annexe.  
 
Cette décision modificative vise à créditer le chapitre 041 pour l’intégration des frais d’études et de publicité. 
Tous les montants indiqués correspondent donc à des prestations déjà réglées. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et L.2312-1 ; 
Vu ses délibérations budgétaires antérieures pour l’exercice 2018 ; 
Considérant que la réalisation de certaines opérations induit des réajustements en section d’investissement ; 
Considérant qu’il convient par conséquent d’adopter une décision modificative n° 1 pour l’exercice 2018 ; 
 
Monsieur le conseiller municipal avec délégation spéciale aux finances propose à l’assemblée : 
 
- d’approuver les modifications d’ouverture de crédits conformément au tableau annexe.  
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à cette décision modificative du budget 2018. 
 

Approuvé à l’unanimité 
 
 
 

  III - DIVERS : 
 

• Le Maire :  
 
o informe que la CFG prévue en 2019 sera en hausse de 2,62% par rapport à 2018 et ce malgré une 

baisse des frontaliers de 0.4%.  La répartition sera 19% pour l’Ain et 81% pour la Haute Savoie ; 
o informe qu’il a participé à la réunion de l’OGEC de l’école Sainte-Marie. Il a notamment appris que 

M. Waegell a passé un bail emphytéotique concernant le parking au profit de l’école Sainte-Marie ; 
o Cérémonie du 11 novembre : informe qu’il y avait approximativement 200 personnes présentes et 

remercie les personnes qui ont prêté des documents appartenant à leur famille ; 
o informe qu’il est en discussion avec la commune d’Echenevex pour une police Municipale composée 

de deux personnes ;  
o rappelle aux élus d’envoyer leur photo pour le bulletin municipal. A la demande de C.Saitta, il a été 

convenu que le bulletin soit envoyé à tous les élus pour information (et éventuels commentaires) 
avant finalisation et envoi à la population.  

 
• Colette Martin :  

o soulève le problème de nettoyage de la salle du Roussillon ; 
o informe sur le prochain repas des anciens (82 personnes prévues) et demande qui participera des 

élus. 
 

• Marie-Pierre Girod :  
o Deux tris sélectifs aérien seront installés près du cimetière et Route des Chatelets, avant le chemin du 

Mollet. 
o Le 19/11 il y aura le démarrage des travaux du rond-point. 
o Commission travaux le 27/11. 

 
• Patrice Tissot :  

o remercie Colette Martin et Catherine Mathieu pour la remise des médailles aux challenge du Pays de 
Gex ; 

o remercie Gaël Rekowiez pour le bilan financier de la foulée de Chevry. 
 



 
• Paolo Chiggiato :  

o rapporte le problème récurrent de la circulation et des incivilités sur le Chemin des bêchettes. 
Monsieur le Maire va demander des contrôles à la gendarmerie. 

 
• Robin Letscher : 

o rapporte que nous aurons 35 kEur de rentrées de ventes forestières et avons 20 kEur de dépenses. Le 
bénéfice est dû à des reports de ventes relatifs à l’année 2017. 

o feux en face de l’ancienne mairie pas actifs ce qui complique la sortie de la rue Saint-Maurice. Il 
demande à ce qu’ils soient remis en fonctionnement. Il demande également s’il est possible 
d’interdire les camions de plus de 19 tonnes. 

 
• Carmelo Saitta :  

o informe sur la prochaine réunion de la commission finance prévue pour le 14 novembre à 18h30. 
 
L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 21 h 45.  


